
Arrêté temporaire n°2026-AT—69

Portant réglementation de la circulation

ROUTE DU BOURRIAN — Réparation d'une grille de pluvial

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 l3-l à L. 22l3—6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 l-2 l-l et R. 413-1,

VU l'instruction interministériellc sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescr1ptron,
VU la demande en date du 30/04/2026 émise par MAIRIE DE GASSIN représentée par Fabrice GAUTIER pour le

compte de EIFFAGE ROUTE GRAND SUD demeurant TSA 70011 Chez Sogelink 69134 DARDILLY CEDEX

représentée par Thierry CHOPARD aux fins d’obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d’eaux pluviales rendent nécessaire d'arrêter la

réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 04/05/2026 au l5/05/2026 ROUTE

DU BOURRIAN à proximité de la société PARCS ET JARDINS,

ARRETE

Article l

Entre le 04/05/2026 et le 15/05/2026 de 8h00 a 17h00, les prescriptions suivantes s'appliquent à proximité de la société

PARCS ET JARDINS, ROUTE DU BOURRIAN :
~ La circulation est alternée par feux ou KIO ;
— Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ;
— La vitesse maximale autorisée des véhicules est ñxée à 30 km/h.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, EIFFAGE ROUTE GRAND SUD.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin. le 30 avril 2026

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

DIFFUSÏON'

o E[FF/IGE ROUTE GRAND SUD

. Mac/ame le Maire

o JWOHSZ'eLH‘ le Comiiiarzdan! de gendarmerie

— La Police Alt/Hic?iprt/é

o .Monsieur Ze Conumzm/um‘ des sapeurs pompiers

. ;lM/RIE DE (HSS/N

Cou/brnzél1zenl rzLLr dispositions du Code de Justice admim‘strrztive, le présent urrêlé paurrr1_frtire /bbjel d’un recours contentieux
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COw‘brmémgrzf aux disposiîiorzx de Za l0z' n®20l8-493 du 20 juin 2ÛX8 re!afz‘ve a la prm‘ectz'on des danaées pery0rzneHes, le
bénéficz'aire es£ Mjàrmé aa
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droz'[ d

’accéS,
de rec£zj'ica£ion, d’eÿacemgrz£ ou dg demande de Zinziraz‘z‘on dé [raiæmenl des

dannées qu
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peu£ avercer, pOur [es in/ôrmalions le concerzmn£, auprés de la callec!z'vilé signamz're du présenl docurnen£.
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